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La propreté urbaine est la condition sine qua non d’un cadre de vie apprécié
et reconnu. C’est une exigence que nous partageons, et pour laquelle nous
avons aussi tous une part de responsabilité.
Ou quand l’action de la Ville et la citoyenneté font bon ménage, au service
de l’intérêt général…
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Mairie
1, place de la Libération
BP 31 - 38360 Sassenage
Tél. : 0 810 038 360
Fax : 04 76 53 52 17
Mél : mairie@sassenage.fr
Site internet : www.sassenage.fr

Ouverte du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et de 14h
à 17h30, le vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à
17h. 

Etat civil : Fermé le jeudi matin et le samedi matin.
Ouvert du lundi au mercredi de 8h30 à 12h et de
14h à 17h30, le jeudi de 14h 
à 17h30, et le vendredi en continu de 8h30 à 17h.

L« Les feuilles mortes se ramassent à la pelle… ». Pas seulement dans la chanson d’Yves
Montand. Dans les rues aussi ! En écho à cette réalité saisonnière qui complète la large
palette des missions assurées par la Ville en matière de propreté urbaine, le dossier de

ce Sassenage en pages se consacre aux actions et autres gestes du quotidien contribuant à
préserver le cadre de vie. L’occasion de rappeler quelques règles de bonne conduite, pour
éviter par exemple que les crottoirs deviennent des dépotoirs : petit message aux maîtres
indélicats de chien qui, au-delà d’empoisonner le quotidien de leurs voisins, n’ont que peu
d’égards pour le personnel communal en charge du cadre de vie…

Ce numéro fait en outre la part belle à la famille, à travers notamment le retour sur
l’inauguration de la crèche mixte Ville entreprises Le jardin de Mélusine, ou encore l’appel
lancé aux Sassenageois pour relever le défi « Familles à énergie positive ».

Entre la collecte de la banque alimentaire, l’atelier prévu pour accompagner les aidants
familiaux, ou encore les chantiers jeunes programmés à la Tour Vouillant pour améliorer le
cadre de vie et renforcer le « bien vivre ensemble », la solidarité, l’entraide et le don de soi
sont également au cœur de l’actualité de novembre.
Dans l’esprit du volet social de l’Agenda 21, et dans le cadre du festival international de
théâtre action (Fita), le Théâtre en Rond et de nombreux services et équipements de la Ville
boucleront justement la boucle du riche programme de festivités lancé en septembre autour
de la solidarité.
Ou quand l’actualité résonne comme autant d’invitations à penser aussi aux autres…

La rédaction
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Retrouvez l’actualité sur
www.sassenage.fru
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Le Maire en direct

mél : ccoigne@sassenage.fr
secrétariat du maire, 04 76 27 85 36
secrétariat des élus, 0 810 038 360

Groupe de Rassemblement de Gauche
28 rue du Guâ, 04 76 27 37 04

Centre technique municipal
4, rue Pierre de Coubertin
• Services techniques
Ouvert du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et de 14h à
17h30, le vendredi de 8h30 à 12h et de 14h 
à 17h. Fax : 04 76 26 85 65
• Urbanisme
Fermé le mercredi après-midi
Fax : 04 76 26 85 65

Police municipale
Secrétariat ouvert du lundi au vendredi de 8h à 12h
Place de la Libération
Tél. : 04 76 53 01 11 ou 06 08 99 08 88

* Un seul numéro de téléphone pour joindre les services
de l’état civil, culturel, des sports et loisirs, techniques,
urbanisme, et le CCAS :

Retrouvez le programme de Noël !
Dès le 26 novembre, retrouvez dans votre boîte aux lettres
le programme des animations proposées dans le cadre du 

Mois de Noël tous les week-ends à partir du 2 décembre
avec le Marché de Noël.



RENCONTRE

Jeunesse. Laure Gonon, révélation de l’Automne des peintres

Âgée de seulement quinze ans et déjà dotée d’un immense talent, Laure Gonon est une artiste en
herbe sassenageoise désignée « Coup de cœur jeunesse » du jury lors de la dernière édition de
l’Automne des peintres. Rencontre…

De l’or dans les mains
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En voyant Laure Gonon, ce qui frappe
le plus, c’est l’extrême maturité
qu’elle dégage malgré son jeune

âge. Cette ado surdouée découvre son
don pour le dessin à l’âge de cinq ans : 
« j’ai voulu reproduire le cheval de ma
Barbie, et c’est en voyant
le résultat que ma mère
s’est rendue compte que
j’avais du potentiel »,
explique la jeune fille en
toute modestie. 
« Soutenue et non
poussée — elle insiste sur
le terme —,  par ses parents et ses sœurs »,
Laure s’inscrit au cours de dessin proposé
par le centre associatif Saint-Exupéry où
elle apprend des techniques de croquis et
d’aquarelle pendant quatre ans. Elle quitte
cet atelier en rentrant au collège mais
continue néanmoins à « apprendre par
elle-même ». 

Ambition et soif de perfectionnement
Bonne élève en sortant de troisième, Laure
souhaite intégrer les rangs du Bac STI Arts
appliqués au lycée Marie Curie 
d’Echirolles en septembre, mais à sa
grande déception, son dossier n’est pas
retenu malgré ses seize sur vingt de
moyenne générale. Ne baissant pas les
bras pour autant, elle s’inscrit à un atelier
de peinture mixte à l’Ecole supérieure
d’art de Grenoble pour se perfectionner
aux techniques de peinture à l’acrylique, à

l’huile ou encore à la  gouache. Car s’il est
une chose qui caractérise Laure, c’est sa
boulimie d’apprendre : elle aime toucher
à tout et même si elle ne se dit pas attirée
par d’autres disciplines artistiques comme
la sculpture et la poterie, elle ne ferme pas

la porte et pense même s’y
initier à terme.
Aujourd’hui, elle dessine
principalement pour sa
famille et ses amis qui lui
passent des commandes.
Elle essaie aussi de se faire
connaître en participant à

des évènements locaux comme l’exposition
Les Sassenageois ont du talent, ou plus
récemment l’Automne des peintres où elle
tape littéralement dans l’œil du jury, tant
séduit par ses toiles qu’impressionné par
son jeune âge.

Préparer l’avenir, profiter du
présent
Quant à son avenir, il semble tout tracé :
« j’aimerais bien allier ma passion avec
mon travail et, plus tard, je me verrais
donc bien designer automobile ou info-
graphiste », explique Laure enthousiaste. 
Mais pour l’heure, la jeune artiste aimerait
davantage s’adonner à sa passion pour le
street art(1). Elle rêve de réaliser une
fresque murale à la bombe mais « le plus
difficile c’est de trouver un mur pour la
réaliser, sans enfreindre la loi… ». Ce sera
peut-être bientôt possible et en toute

légalité ! Laure a en effet été contactée
par le service jeunesse de la Ville pour
participer à la création d’une fresque sur
le thème de Noël, sous les Voûtes de la
mairie, dans le cadre du Mois de Noël
organisé par la Ville. 
On languit de découvrir le résultat… ■

(1) Art urbain : regroupe toutes les formes d’art réalisé
dans la rue ou dans des endroits publics. Il englobe
diverses techniques telles que le graffiti, le pochoir, la
mosaïque, le sticker ou autre collage. 

▲ Peinture ou dessin, Laure s’essaie à plusieurs techniques ▲ Quelques unes des réalisations de Laure exposées à l’Automne des peintres

« Laure est
boulimique

d’apprendre. Elle ne
cesse de vouloir se
perfectionner… »

L’Automne des peintres avait lieu dimanche
16 septembre, lors des Journées
européennes du patrimoine. Sur 42 inscrits
venus de Sassenage et de tout le
département, six coups de cœur ont été
attribués par les membres de la Cema
(commission extra-municipale d’animation) : 
« Jeunesse » (dessin, peinture), Laure Gonon
(Sassenage)
« Peinture », Lucie Tissier (Grenoble) 
« Sculpture », Yahia Debza (Sassenage) 
« Douceur d’enfance » (décoration chambre
d’enfants), Emmanuelle Dutirou (Méaudre) 
« Agenda 21 » (œuvres fabriquées
uniquement en matériaux de récupération),
Judith Roulleaux (Jarrie) 
« Sassenage », Bernadette Petit Davignon
(Sassenage)

u En bref
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 JO À SASSENAGE
Cette année, les Jeux Olympiques n’ont pas eu lieu
uniquement à Londres ! En effet, mardi 25 septembre,
l’éhpad (établissement d’hébergement pour personnes âgées
dépendantes) Les Bruyères organisait également ses Jeux
avec des épreuves de rapidité et d’adresse destinés à
l’ensemble de ses résidents. Patrick Molinaro, l’adjoint chargé
des sports, et Nathalie Jamois, l’adjointe chargée de la
solidarité sociale, du CCAS et du logement, ont participé 
à la remise des médailles aux gagnants. 

HEUREUX RETRAITÉS ! u
Les trombes d’eau qui se sont abattues ce samedi 29 septembre

sur Sassenage n’ont pas empêché la centaine de membres de
l’UNRPA (Union Nationale des Retraités et Personnes Agées) 

de se rendre à la journée portes ouvertes de l’association. 
Au programme : expo photos des voyages de l’année, 

vente de pâtisseries maison et d’objets ou de vêtements faits
main, le tout sur le rythme endiablé du groupe de danse 

traditionnelle grecque Orphée. 

t SOIRÉE FLORALE
Sous les conseils avertis d’un
professionnel, les dix-huit
participantes, inscrites aux
ateliers floraux proposés par
l’Espace Familles apprendront
pendant six mardis, de 18h30
à 20h30, à composer un
bouquet aussi beau et
original que chez le fleuriste.
La première séance, mardi 
9 octobre, a conquis 
les élèves.

 AMITIÉS FRANCO-ALLEMANDES
A l’occasion de la venue de trente-six
collégiens de Messkirch, une réception se
tenait mardi 9 octobre au collège Fleming.
L’occasion pour le maire, Christian Coigné, 
de rappeler que cette année représentait le
trentième anniversaire du jumelage avec
Messkirch et de remercier les familles
d’accueil sans qui ces échanges n’auraient pas
lieu. 

q IL A ENFIN EU LIEU ! 
Initialement prévu fin avril et reporté pour cause de mauvais
temps, le vide-grenier organisé par la Ville se tenait dimanche
30 septembre. Pour la première fois, la manifestation avait
lieu au parc de l’Ovalie et non pas au parc Sasso Marconi
comme habituellement. Cent exposants, de nombreux
visiteurs et un temps clément : tous les ingrédients étaient
réunis pour faire de cet évènement un succès.
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q MERCI À TOUS ! 
Samedi 29 septembre, une randonnée cycliste Sassenage-
Montaud-Rives était organisée dans le cadre des Virades de
l’espoir, portées par l’association Vaincre la mucoviscidose.
Quatre associations sassenageoises — l’USSCT Cyclos, Heal,
l’Orchestre d’Harmonie l’Echo des Cuves et le club des
Archers de l’Ovalie — ont activement pris part à
l’événement. Grâce à cet effort collectif, 12 000 € 
ont pu être collectés. 

q COMMERCES EN FÊTE
Jeudi 11 octobre, Annie Saunier-Plumaz, adjointe
notamment en charge de l’activité économique, distribuait
les kits offerts par la Ville aux dix-sept commerçants
participant à l’opération « A deux pas, le commerce 
de proximité, ça vous change la vie ! », organisée du 
17 au 27 octobre par la Chambre de commerce et d’industrie 
de Grenoble.

t PAS SANS VOUS ! 
Quatre-vingt neuf
personnes se sont
présentées à la mairie jeudi
4 octobre afin de participer
à la collecte de sang.
Gardons à l’esprit que ce
geste permet chaque jour
de sauver des vies. Et si
vous donniez, vous aussi, 
à la prochaine collecte ?

t UNE PREMIÈRE RÉUSSIE !
Dimanche 7 octobre, l’association des
Côtes de Sassenage organisait, pour
la première fois, un vide-grenier près
de l’école Rivoire de la Dame. 
Les badauds venus chiner l’objet idéal
à moindre coût n’ont pas été
démotivés par le temps maussade, 
et l’objectif de fédérer les habitants
du quartier a visiblement été atteint,
pour la plus grande satisfaction des
membres de l’association.  

DROIT AUX CHŒURS !  
Les 12, 13 et 14 octobre, les Chœurs de Sassenage

honoraient le jumelage entre Sassenage et Sasso
Marconi par une rencontre avec la chorale AcCanto

de Sasso Marconi. Les deux chœurs ont donné
ensemble un concert devant plus de 

80 personnes dans l’un des plus beaux théâtres 
de Sasso Marconi. L’émotion était palpable !



DOSSIER Propreté urbaine

Cadre de vie :
l’affaire de tous
sur tous les fronts

A
l’échelle d’une commune, la
propreté urbaine est un bien
vaste sujet et une préoccupation

partagée. Bref, c’est l’affaire de tous !
Si au niveau de l’aggloméra-
tion, La Métro a en charge
le ramassage et la gestion
des déchets ménagers, la
Ville se doit, quant à elle, 
de remplir de nombreuses
autres missions.
Elle a d’ailleurs mis en place plusieurs
actions concernant aussi bien le service
cadre de vie qui « tourne » depuis 2008,
et destiné à optimiser l’intervention des

agents d’entretien, que la lutte contre
les déjections canines, ou la réglementa-
tion sur l’affichage public. 
Bien sûr, la participation volontaire 

des habitants reste
essentielle, à la fois par
le respect du travail
des agents de la
Commune qui n’est
pas toujours aisé, 
mais aussi par leur

implication dans des opérations de 
sensibilisation comme la Journée propre
organisée le 13 octobre dernier.
Et si la mobilisation ne semble pas

toujours de mise, la volonté de « mieux
faire » reste intacte. C’est pourquoi cette
propreté urbaine revêt tant d’importance
aux yeux des agents communaux mais
aussi des élus puisqu’elle est une
composante majeure du cadre de vie ;
lequel constitue précisément l’épine
dorsale de la réflexion engagée autour
du projet de ville. Une mobilisation et
des efforts partagés pour un cadre de vie
préservé. ■
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« Le cadre
de vie

au cœur
du projet de ville »

▲ Des volontaires à l’œuvre le 13 octobre dernier
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Le service cadre de vie de la Ville œuvre quotidiennement
à rendre la ville plus belle.

Le service cadre de vie compte quatre
agents. Ils ont chacun en charge un
secteur (Nord, Sud, les Côtes et le

Bourg) et assurent l’entretien des abords
d’une école, des jardins, parcs, toilettes
publiques, et autres aires de jeux. Ils 
vident également les corbeilles à papiers,
ramassent les détritus jetés à terre,
nettoient la voirie, évacuent les feuilles,
arrachent certaines herbes folles, évacuent
les encombrants indélicatement abandonnés
près des logettes à poubelles… Bref, ils
ont un emploi du temps bien chargé !

Les moyens mis en œuvre
Mais point d’efficacité sans le matériel
adéquat. Aussi, chaque agent sillonne son
secteur avec un véhicule, dont un électrique,

ainsi qu’un souffleur. Un métier qui n’en
reste pas moins physique, et pour lequel il
faut être opérationnel tôt le matin puisque
la journée de ces agents communaux
débute à 7h, avant la rentrée des écoliers et
l’ouverture des bâtiments au public.
La collecte des saletés ramassées au cours
de la journée est ensuite emmenée au
centre technique municipal pour être
stockée dans une grande benne. Une 
fois pleine, cette dernière part pour 
Saint-Quentin-sur-Isère afin d’être 
vidée dans un centre d’enfouissement
technique réglementé. Une autre la
remplace, et sera bientôt remplie…
La propreté urbaine, un éternel recom-
mencement auquel chaque habitant peut
également contribuer. ■

Le défi quotidien du cadre de vie

▲ La collecte quotidienne d’un agent du service cadre de vie

La propreté urbaine est
une composante
majeure du cadre de vie
dont vous (NDLR :
l’équipe municipale)
avez fait une priorité.
Quels sont justement
vos actions et projets
pour rendre la
commune toujours plus

agréable aux Sassenageois ?
La commune est divisée en quatre secteurs
avec des agents dédiés sur chacun d’eux afin
qu’ils se l’approprient et deviennent des
référents de terrain auprès des Sassenageois.
L’action quotidienne est complétée d’une
tournée les samedis et dimanches (matin) sur
les lieux les plus sensibles afin que Sassenage
soit la plus propre possible. Les équipes voirie
et espaces verts travaillent enfin de concert sur
des interventions telles que le désherbage,
l’entretien des parcs et jeux en sus
d’entreprises du secteur privé qui effectuent le
balayage mécanisé et le traitement des
accotements…  
La recherche permanente d’amélioration du
service donne lieu à des innovations constantes
comme dernièrement la pose de panneaux
d’information avant le passage de la balayeuse
pour libérer les aires de stationnement.  

L’action quotidienne des agents
municipaux est importante, mais la
propreté urbaine est finalement l’affaire
de tous les Sassenageois. Le terrain
illustre-t-il ce « travail d’équipe » ou 
est-il nécessaire de faire quelques rappels
quant au bon usage des espaces publics ? 
Les incivilités de toute nature tendent à
augmenter, comme le confirment les agents de
terrain. Elles confinent parfois au sentiment
d’insécurité comme c’est le cas avec les feux de
poubelles et autres malveillances sur le mobilier
urbain, ou encore par les haies débordantes sur
le domaine public. La prise de conscience de
chacun quant à son rôle à jouer pour une ville
plus belle est fondamentale, tant dans ses
comportements du quotidien (usage des
corbeilles, propreté canine…) que par la saisine
des services via le service en ligne SOS
intervention(1) pour limiter au maximum les
délais de traitement des désordres.

Enfin, quel est selon vous le pire ennemi
des services municipaux en charge de la
propreté urbaine ? 
Les actes inciviques qui font porter une lourde
charge financière à la collectivité, une
réactivité parfois jugée trop faible par les
usagers, et qui conduirait à un sentiment
d’abandon ou de laisser-aller. L’ensemble de
l’équipe municipale et les services sont
pleinement mobilisés car l’appréciation de 
nos concitoyens est capitale pour axer les
efforts – à moyens humains et budgétaires
constants – dans les domaines où les attentes
sont les plus fortes. En cela, la propreté et la
qualité du cadre de vie sont bien l’affaire de
tous.

(1) www.sassenage.fr, onglet Cadre de vie,
SOS intervention.

u Trois questions à...

Yves Bernard
Conseiller délégué aux
espaces publics de proximité

Chaque année, Sassenage en pages
évoque la sempiternelle lutte contre
la neige et les moyens mis en œuvre

par la Commune. 
Pour la saison 2012/2013, 38 agents font
partie du programme de viabilité hivernale
qui s’étale sur 19 semaines, du 2 novembre
au 15 mars. Concrètement, une équipe est
composée d’un responsable d’astreinte et
de cinq agents, répartis sur deux véhicules
de déneigement — un pour les Côtes et
l’autre pour la plaine —, et un tracteur
dévolu aux parkings et pistes cyclables.
Les jours où la neige est particulièrement
abondante, c’est l’ensemble du personnel
qui est mobilisé, et ce dès 6h. 
En ce qui concerne le sel de déneigement, la
Ville devrait cette année effectuer un achat
groupé(1) avec l’ensemble des communes du
syndicat intercommunal de la rive gauche du
Drac — six au total —, réalisant ainsi neuf
euros d’économie sur la tonne. Pour

mémoire, ce sont entre 50 et 200 tonnes
épandues en fonction des années.
Une économie par ailleurs réalisée avec le
concours des habitants qui doivent depuis
l’année dernière venir chercher le sel 
de déneigement au centre technique
municipal, munis d’un justificatif de
domicile ; ce afin d’éviter les approvision-
nements par des non Sassenageois, trop
souvent observés lorsque le sel était mis à
disposition de tous. ■

(1) La délibération passe au conseil municipal du 13 novembre.

Les combattants de la neige

Attention : pendant la période de viabilité
hivernale, le stationnement des véhicules
est interdit sur le secteur des Côtes, 
principalement sur les rues du Maquis,
chemins de la Vierge, Deyau, du Tour, des
Pataches, de la Gérina et route du Pont
Charvet, pour permettre le passage des
engins de déneigement sur des voiries 
particulièrement étroites.
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Nous en conviendrons tous : rien de
plus désagréable que de slalomer
sur un trottoir miné de déjections

canines, ou de devoir nettoyer les
chaussures de son enfant jouant dans un
espace vert et ayant marché là où il ne
fallait pas...
Bien que les services municipaux de
propreté urbaine et d’espaces verts
semblent avoir constaté une légère amé-
lioration, la Ville poursuit ses efforts et
continue d’aménager et de réglementer
des sites destinés à lutter contre ce type de
nuisance. 
On compte trois types de lieux
réglementés : les espaces autorisés, les
lieux interdits et les sites interdits, sauf
chiens tenus en laisse(1). Sur certains de ces

espaces, des distributeurs de sachets et
des corbeilles sont à la disposition des
usagers pour ramasser et jeter les
déjections.
Bien entendu, rien n’interdit aux proprié-
taires canins de récupérer plusieurs sacs
dans les distributeurs et de les garder en
leur possession pour pouvoir les utiliser
dans les endroits dénués de distributeurs,
histoire de ne jamais être pris au dépourvu !
Tous les Sassenageois sont attachés à la
préservation de leur cadre de vie, d’où l’im-
portance, pour les propriétaires canins,
d’adopter une attitude citoyenne et
responsable. C’est sans doute grâce à cela
que le chien trouvera sa place dans la vie
de la cité, et que chacun pourra profiter de
l’espace public en bonne intelligence. ■

Du bon usage de l’affichage

L ’affichage sauvage génère une
importante pollution visuelle. Pour
pallier cela, la Ville met à disposition,

dans le cadre de la loi, des surfaces
d’affichage libre, associatif et municipal
répartis sur le territoire communal(1). Onze
panneaux d’affichage municipal et associatif
et deux panneaux d’affichage libre sont ainsi
accessibles sur la commune, offrant une
surface totale d’affichage de 27,12 mètres
carrés, contre douze mètres carrés régle-
mentairement imposés(2). Des sanctions
pour tout affichage en dehors de ces em-
placements peuvent être appliquées.

Et la publicité dans tout ça ?
C’est dans le but de préserver la qualité de
l'environnement urbain que la Ville s'est
dotée, dès 1993, d'un règlement communal
de publicité qui encadre l'implantation, la
dimension et l'aspect des différents
dispositifs publicitaires (enseigne, pré-
enseigne, publicité...). Les règles varient en
fonction des secteurs de la commune et
sont, par exemple, plus strictes dans le Bourg
que dans les zones d'activités économiques.
A noter qu’au niveau national, les règles 
se sont progressivement renforcées, en
particulier dans le cadre du Grenelle II. Ainsi,
le décret ministériel du 30 janvier 2012,
applicable depuis le 1er juillet 2012, impose
désormais pour certains dispositifs

d'effectuer une déclaration préalable, ou de
demander une autorisation de publicité(3). ■

(1) Retrouvez l’intégralité des lieux réglementés sur le site
internet www.sassenage.fr,  rubrique Bougez à Sassenage
puis Vie associative.

(2) La réglementation impose une surface minimale
réservée à l’affichage libre de 12 m² pour 10 000 habitants,
et 5 m² supplémentaires par tranche de 10 000 habitants
(article L581-2 et suivants du Code de l’Environnement).

(3) Les formulaires CERFA ainsi que le règlement communal
de publicité sont disponibles auprès du service urbanisme
de la Ville.

Très chers tags
Cela ne vous aura pas échappé, des tags
polluent le paysage sassenageois bien que
la Ville tente d’être la plus réactive possible
pour les nettoyer, faisant appel à une
entreprise spécialisée. Depuis le début de
l’année, 3 750 euros (250 m²) ont été
dépensés pour effacer ces inscriptions 
disgracieuses. Une nouvelle intervention
devrait être nécessaire d’ici à la fin de
l’année, pour un montant de 750 €.

Rappel à la loi…
L’arrêté municipal du 23 août 2010
confère à la police municipale ou à la
gendarmerie le pouvoir d’assigner une
amende de 35 euros à un propriétaire de
chien qui « oublierait » les déjections de
son animal sur la voie publique, les
espaces verts publics, les parcs, les
trottoirs ou encore les aires de jeux pour
enfants.

Stop aux crottes !
(1) Retrouvez l’intégralité des lieux réglementés sur le site
internet www.sassenage.fr, rubrique [éco]citoyens puis
Déjections canines
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Les déchets, qu'ils soient déposés par
l'eau lors de crues ou, malheureuse-
ment, par les promeneurs, ont

tendance à s'accumuler le long des berges.
C’est ce qui a motivé l’Union des pêcheurs
AAPPMA à organiser, samedi 13 octobre,
une opération de nettoyage des berges du
Drac, de l’Isère et de la Grande Saône, en
partenariat avec la Ville, EDF, La Métro et
les clubs d’aviron de Sassenage et Grenoble.
Dans le même esprit, la Ville organisait elle
aussi des Journées propres ces dernières
années sur tout le territoire communal.  
Pour cette première opération « Berges
propres », une vingtaine de personnes(1)

munies de sacs, de gants mais surtout de
bonne volonté, ont retroussé leurs manches
pour participer à ce grand nettoyage
d’automne.

Des agents municipaux impliqués
Outre la participation du service environne-
ment et développement durable de la
Ville, quatre agents des services cadre de vie
(propreté urbaine), voirie et régie technique

étaient mobilisés. Ils ont largement contribué
au succès de cette manifestation en assurant
le ramassage des sacs de détritus remplis par
les bénévoles, et en œuvrant, à l’aide d’un
tractopelle, à déterrer de gros objets enfouis
sous terre. Une machine à laver, un coffre
arrière de voiture et un gros caddie ont
notamment été mis au jour, preuve en est
qu’il reste encore du chemin à parcourir…
Par ailleurs, une grosse quantité de bouteilles
en verre a été découverte derrière le stade
Paul Vieux-Melchior, secteur le plus 
« touché » car sans doute le plus accessible
pour les fêtes improvisées en plein air. 
Les membres de l’aviron club sassenageois
et du Nautic Club 38 de Grenoble ont,
quant à eux, récupéré bon nombre de
déchets directement depuis l’eau en les
chargeant sur leur bateau.

Un bilan positif
Le bilan de cette journée aura été fructueux :
15 m3, soit 2,2 tonnes de déchets récoltés
sur Sassenage, et quasiment le double à
Saint-Egrève, seront traités, pour ceux qui
peuvent l’être. Et Edouard Klein, membre
de l’Union des pêcheurs, de conclure : 
« Tout s’est bien passé, nous souhaitons
donc pérenniser l’événement. Mais 
au-delà de l’action de nettoyage, ce qui reste
de cette journée, c’est la convivialité ! ». 
Cette opération aura surtout permis de 
sensibiliser la population à la problématique
des déchets en milieux aquatiques, et c’est
sans doute là le plus important ! ■

(1) Une cinquantaine de participants du côté de Saint-Egrève

Berges nettoyées, 
cadre de vie préservé

La Ville propose un service on ne peut
plus pratique : l’enlèvement des
encombrants, certains mercredis(1),

des personnes qui se sont au préalable fait
connaître auprès de l’accueil des services
techniques. Aussi, après avoir composé le
04 76 26 72 71, il vous sera demandé le
type d’objet dont vous souhaitez vous
débarrasser.
Notez que ce service concerne l’électromé-
nager lourd comme une gazinière, un 
réfrigérateur, ou un four micro-ondes,
ainsi que les meubles tels que tables,
armoires, commodes… Ne seront en aucun
cas emmenés les télévisions, écrans 
d’ordinateur, bouteilles de gaz et gravas de
chantier. Et bien sûr, il ne s’agit pas de 
« profiter du système » pour se débarrasser
du gazon fraîchement coupé, de ses
ordures ménagères ou de vieux bidons
d’huile. Il existe pour cela des conteneurs
appropriés près de chez vous ou à la
déchetterie.
Une fois le tout déposé en bas de chez vous
avant 8h, le service festivités viendra vous
débarrasser. ■

Ces
encombrants
gênants

Certains chiffres sont plus parlants que mille mots. En voici
l’illustration...

Réduire les dégâts...

1) Les prochaines collectes auront lieu les 7, 14, et 
21 novembre, et le 19 décembre, en matinée.

Participaient également
à cette Journée propre :

- La recyclerie itinérante/ressourcerie 
(récupération d’objets en état de 
fonctionnement), 2 rue Hippolyte 
Müller à Grenoble, 04 76 26 66 94.
- L’association Repérages (entretien 
de deux-roues), 15 rue Abbé Vincent 
à Fontaine, 04 76 25 51 10.
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u Question d’actualité

Sentiment d’insécurité ? 
La sécurité est l’élément fondamental de notre
liberté. Plus le quartier est calme et plus le
sentiment d’insécurité ressort à la moindre atteinte
de notre quiétude. Pourtant à Sassenage, la
tranquillité des habitants et leur sécurité est une de
mes priorités. Avec mon équipe, nous avons œuvré
pour conserver la brigade de gendarmerie, nous
avons maintenu six policiers municipaux, nous
avons installé onze caméras de vidéo-prévention,
et enfin nous travaillons avec les bailleurs sociaux

pour éviter les dégradations. Pourtant, des résidents
de trois quartiers ayant une urbanisation dense
ressentent ce sentiment d’insécurité. Même si c’est
peu au regard d’autres quartiers de l’agglomération
de Grenoble — il suffit de lire les journaux pour
constater que notre ville est préservée —, nous
devons tous nous unir pour supprimer ce sentiment
d’insécurité qui ne doit être subi par aucun
habitant. Nous sommes libres, et notre ville doit
offrir cette liberté à chacun. Il est insupportable que
quelques jeunes en mal d’activité pourrissent la vie
d’habitants dont la recherche de sérénité est
légitime. Alors il nous faut encore agir ensemble
pour éviter les débordements. 
J’ai demandé à la gendarmerie, même si elle reste
sous la direction du Préfet, et à la police municipale
d’unir leurs forces pour assurer une présence plus
active et efficace. J’ai rencontré le nouveau
Proviseur du lycée Deschaux pour gérer les élèves
en liberté dans les quartiers riverains. Nous allons

installer quatre nouvelles caméras en début
d’année. J’invite tous les Sassenageois que je
rencontre à déposer systématiquement une plainte
pour une incivilité ou atteinte à la tranquillité
avérée. Une action de sensibilisation est en cours
au collège Fléming avec l’aide de l’équipe de
Direction. Le service Jeunesse et celui des sports de
la Ville sont sensibilisés pour occuper les jeunes
adolescents dans des activités encadrées. 
Mais pour réussir, la mobilisation des familles est
indispensable. C’est pourquoi j’en appelle aux
parents pour contrôler et surveiller leurs enfants.
En effet, j’ai constaté que des adolescents de 16,
14, voire 12 ans sont encore dans les rues à minuit.
Forcément, livrés à eux mêmes et avec l’effet de
groupe, il ne faut pas s’étonner des débordements
parfois catastrophiques. 
Alors agissons ensemble pour réussir, et surtout
avec l’aide et l’implication des parents. ■
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u Question d’actualité
Par le maire 

Christian Coigné

Quel projet touristique pour Sassenage ?

Comme vous avez pu le lire dans les dernières publi-
cations municipales , la majorité s'est soudainement
lancée dans un projet de ville basé sur le tourisme. 
Même si il est étonnant qu'une municipalité lance
son projet de ville en fin de mandat et cela plus de
11 ans après avoir été élue, nous en prenons acte.
Mais, au-delà de ce très long contretemps, il est
encore plus étonnant qu'au moment même où le
tourisme est mis en avant, on apprenne à la fois la
restriction des horaires d'ouvertures des Cuves, la

dissolution de l'EPIC qui gérait l'activité touristique,
la fin de l'activité commerciale du château de
Sassenage faute de clients (séminaires, mariages...)
et plus dramatique le licenciement d'une partie du
personnel qui travaillait pour l'office de tourisme ou
pour le château. Alors bien sur, un hôtel devrait voir
le jour à deux pas de l'étang de l'Ovalie, l'annonce
en a d'ailleurs été faite avant même le moindre
débat ou vote en Conseil municipal. Mais avant 
d'accueillir d'éventuels touristes sur la commune,
nous aimerions connaître quels sont les grands axes
de cette nouvelle politique : tourisme d'affaires ?
tourisme familial? Quel travail effectué avec les

commerçants ou avec les associations de la
commune et surtout quel intérêt pour les
Sassenageois ? Bref, beaucoup d'inconnues
demeurent, beaucoup de précisions doivent être
apportées pour donner un sens à cette orientation
car un projet réussi est avant tout un projet partagé.

u Expression libre
de l’opposition

Groupe
de Rassemblement

de Gauche

Yannick Belle, Odile Belvèze, Michel Barrionuevo, Véronique
Ferrazzi, Marc-André Crespin, Carole Guerain, André Prochasson,
Brigitte Lenoble.

La rentrée 2013 déjà en vue ! Si votre enfant est né en 2010, vous êtes d’ores et déjà invité à réaliser une pré-inscription pour la rentrée 2013. Pour cela, il suffit de vous
rendre au service scolaire (bâtiment des services à la population, 1 avenue de Valence) muni de votre livret de famille et d’un justificatif de domicile. Infos : 04 76 26 90 90.
Enquête en ligne. La Région Rhône-Alpes lance une enquête déplacements sur l’ensemble de son territoire qui va s’échelonner sur trois ans. La première année d’enquête se
déroule téléphoniquement depuis mi-octobre et jusqu’au 30 avril prochain. Les ménages sollicités sont préalablement informés par une lettre du conseil régional. Nous remercions
les foyers sassenageois qui seraient concernés pour leur participation et le bon accueil qu’ils réserveront aux enquêteurs. Vide grenier solidaire. Dans le cadre du Téléthon
2012, Espoir Sassenage se mobilise cette année encore en organisant, samedi 8 décembre au gymnase des Pies, un vide grenier (de 9h30 à 17h), suivi d’un loto dinatoire (à partir
de 18h30). Pour obtenir un stand, les inscriptions se dérouleront vendredi 30 novembre à partir de 18h30 dans la salle des Voûtes de la mairie. Tarif : 10 €/3 mètres. Infos : 
04 76 26 77 09 ou 06 82 14 96 08. Distinguer les familles nombreuses. Les mères et pères de famille ayant élevé quatre enfants au moins peuvent prétendre à l’attribution
de la médaille de la famille. Les personnes intéressées sont invitées à venir remplir un dossier au CCAS avant le 5 décembre. Renseignements : CCAS, 04 76 26 34 90. Enquête
sur l’emploi. Le service statistique de l’Insee va réaliser une enquête sur l’emploi, le chômage et l’inactivité. Cette enquête se déroule à Sassenage au cours du quatrième trimestre
2012. Un agent muni d’une carte officielle interrogera, par téléphone ou par visite, quelques habitants de la commune après les avoir prévenus par courrier et informés du nom de
l’enquêteur. Les réponses fournies lors des entretiens resteront anonymes et confidentielles. Merci de leur réserver le meilleur accueil. La Mipe tient permanences. La Mipe
(maison intercommunale pour l’emploi) assure des permanences emploi/formation pour tous les habitants de plus de 26 ans ainsi que pour les employeurs. A Sassenage, elles se
tiennent au CCAS les jeudis 8 et 22 novembre, ainsi que le 6 décembre, de 9h à 10h30 sans RDV, et de 10h30 à 12h sur RDV au 04 76 53 34 10. 

u Télex
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Faites ce que je dis, mais surtout pas ce
que je fais…

Cette formule colle parfaitement aux nombreux
errements dogmatiques de l’opposition municipale.
Alors que sa famille politique fait preuve de progres-
sisme, la gauche sassenageoise s’enferre dans un
discours d’une autre époque, comme si elle n’avait
pas remarqué que la société évolue…
Elle devrait d’ailleurs tourner sept fois sa langue
dans sa bouche…
A grands coups de formules chocs, notamment sa 
« fameuse » « consigne à bébés » pour évoquer la
crèche mixte Le jardin de Mélusine et mettre dos à

dos service public et secteur privé, elle affiche 
farouchement son opposition de principe à la
délégation de service public (DSP) ; laquelle ravit
pourtant les familles sassenageoises bénéficiant
d’un accueil de qualité de leurs enfants.
Et n’étant pas à une contradiction près, pendant
qu’elle dénigre à Sassenage, elle salue à l’échelle de
l’agglomération : La Métro, instance à majorité de
gauche, a en effet fait le choix de la DSP pour la
gestion du Stade des Alpes, et l’envisage également
pour la liaison par câble avec le Vercors… Mais là,
silence radio de la gauche locale qui en oublie « ses
grands principes », amitié oblige. Comme si la DSP
n’était finalement mauvaise que pour Sassenage !

Ce qui nous importe à nous, groupe majoritaire, c’est
de répondre aux besoins des Sassenageois ; ce que
permet précisément la DSP, en offrant qualité de
service et rigueur de gestion. Loin de toute idéologie
parasite. Pour les Sassenageois.

u L’ambition
de la majorité

Groupe
d’intérêt communal

Jérôme Merle, Séverin Batfroi, Annie Saunier-Plumaz, Christine
Durand, Philippe Evrard, Nathalie Jamois, Patrick Molinaro, Amédée
Matraire, Sandrine Vitali, Valérie Belle, Georges Cornella, Yves
Bernard, Assunta Rosin-Bedin, Micheline Cigna, Carmela
Subias, Mohamed Benharouga, Carole Boscaro, Jérôme
Giacchino, Michèle Chaussamy, Lionel Filippi, Jean-Pierre Ravetto,
Brigitte Gallo, Annie Suau-Bourdis, Gaspard Locicero.

uConseil municipal. 27 septembre 2012
Pour garder des services médico-sociaux de proximité

Au moyen d’une plaquette diffusée
mi-septembre, le conseil général
faisait la promotion de la mise en

place, au 1er octobre, de douze services
locaux de solidarité dans le cadre de la
réorganisation de sa direction territoriale de
l’agglomération grenobloise. 
Une annonce qui soulève des interrogations,
mais aussi et surtout des inquiétudes…
Il est effectivement annoncé que « les services
locaux de solidarité prendront le relais des
actuels centre médico-sociaux du conseil
général », mais pas la moindre information
sur le site internet du Département alors que
cette mise en place est imminente, ni du côté
du numéro de téléphone pourtant mentionné
sur la plaquette…
D’où le vœu présenté ce 27 septembre par
le groupe majoritaire en vue de précisions :
les missions annoncées pour les services
locaux de solidarité recoupant celles
remplies par les permanences assurées à
Sassenage par les service médico-sociaux du
Département (assistantes sociales…), faut-il

conclure que cette mise en place vaut
suppression de ces permanences ? Le cas
échéant, l’ouverture des uns et la
suppression des autres sont-elle simultanées,
soit effectives à partir d’octobre sans plus
d’information préalable ni aux communes,
de façon officielle, ni aux habitants ? 
En outre, au vu du plan de localisation des
douze services locaux de proximité, est-ce à
dire que les Sassenageois devront se rendre
à Seyssinet-Pariset pour rencontrer un
professionnel du secteur médico-social ? 
Pour rappel, la Ville met des locaux (avenue
de Valence) à disposition des services
médico-sociaux du Département pour que
cette proximité soit assurée. Dans le cadre
de l’installation du pôle jeunesse municipal
dans ce même bâtiment (services à la
population) en août 2011, nécessitant pour
la Ville de reprendre une partie de ces
espaces, la surface des locaux mis à
disposition du Département est passée 
de 201 m2 à 174 m2, de façon justement 
à concilier cet emménagement et

l’attachement de la Ville à ce que les services
médico-sociaux du conseil général puissent
continuer à assurer leurs permanences dans
de bonnes conditions auprès des
Sassenageois.
Dans son vœu, Sassenage demande donc
des précisions au conseil général quant à
l’avenir des permanences assurées sur la
commune par ses services médico-sociaux,
et souligne la nécessité impérieuse d’assurer
un service de proximité aux usagers fragilisés
des services médico-sociaux(1). 
Enfin, il est demandé au conseil général
d’étudier le maintien des permanences à
Sassenage pour répondre aux besoins des
Sassenageois et, par solidarité, des habitants
des communes situées le plus au nord de la
rive gauche du Drac, pour leur assurer cet
accueil de proximité, et ainsi ne pas les
fragiliser davantage (difficulté induite de
devoir se rendre à Seyssinet-Pariset). ■
(25 pour, 7 NPPV*)

* ne prend pas part au vote

(1) On s’inquiète également à Echirolles… En effet, dans
l’édition du Dauphiné Libéré du 13 octobre dernier, le maire de
la ville considère lui aussi que « les institutions doivent sortir
de leurs murs, venir en proximité, pas s’éloigner… ». Et de
dénoncer « un regroupement qui va à l’encontre des besoins ».
Le conseil municipal d’Echirolles a d’ailleurs adopté une
délibération entérinant la désapprobation de la Ville et
demandant une concertation au conseil général pour trouver
des « mesures alternatives ».
Toujours dans les colonnes du Dauphiné Libéré, les conseillers
généraux d’Europe Ecologie les Verts, Olivier Bertrand et
Catherine Brette, parlent, le 17 octobre, d’ « une vision
technocrate de l’action sociale qui va à l’encontre d’une
approche de terrain prenant en compte les réalités de vie
des personnes concernées ».
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PROXIMITÉ

uTravaux

L’hiver dernier, bon nombre de canalisa-
tions avaient fait les frais des tempéra-
tures extrêmement basses du mois de
février. Pour ne pas que cela se
reproduire, pensez à protéger vos
conduites et compteurs d’eau exposés au
gel avec par exemple du polyuréthane ou

du polystyrène extrudé. Les matériaux
absorbant l’humidité comme la paille, le
papier, une couverture ou de la laine de
verre sont quant à eux à proscrire.
En revanche, si vous constatez une
dégradation sur votre compteur d’eau,
contactez la REG, 04 76 86 20 70.

Stop au gel des canalisations

Trois arceaux à vélos (six places) ont été
installés devant le centre technique
municipal pour les personnes extérieures
au bâtiment. Par ailleurs, un support cycles
de six places a été posé devant le club de
natation, vers la Maison des clubs.
Les banquettes du Pré des Cuves ont été
remplacées. Les trois nouvelles ont été
disposées de façon à permettre une
meilleure contemplation des lieux. 

En bref

De gros travaux de réfection du chauffage ont
débuté pendant la période de vacances de la
Toussaint sur l’ensemble du groupe scolaire
des Pies. Plus précisément, c’est toute la
tuyauterie du sous-sol qui va être changée, la
chaudière à gaz et les radiateurs étant
pour leur part en bon état.
A noter que ces travaux se feront par tranche.
Aussi, pendant les vacances de la Toussaint,

l’intervention a lieu côté élémentaire, face est
(avenue de Romans). A Noël, ce sera au tour
de la maternelle, et pour les vacances de
février, à nouveau l’élémentaire, côté ouest
(parc Messkirch). Des vannes seront par
ailleurs installées afin de ne pas couper l’inté-
gralité du chauffage en cas d’intervention.
Une nette amélioration pour le confort des
enfants, dont le coût s’élève à 97 000 euros.

Nouvelle tuyauterie 
de chauffage aux Pies

Au parc de l’Ovalie, une vingtaine d’arbres
morts ou secs ont été abattus ou élagués
par le service espaces verts de la Ville afin
de prévenir tout risque pour les usagers. Il
faut dire que l’un d’entre eux était tombé
la veille, pendant la nuit, sans heureuse-
ment faire de blessé.
Même sort pour certains pins noirs dans
les deux parcs publics du secteur Rivoire
de la Dame. Cette fois, les interventions
ont été effectuées par l’ONF.

Arbres coupés
ou élagués

Courant octobre, des travaux de terras-
sement ont été réalisés sur le parking
Belledonne, à proximité de la mairie,
pour permettre un meilleur drainage. En
effet, lors d’importantes précipitations, le
parking en enrobé était rapidement
inondé, au point d’en être quasiment
impraticable pour les usagers. Un puits
perdu a donc été réalisé afin de faciliter
l’évacuation des eaux de surface.

Un puits perdu
pour le parking
Belledonne

Du lundi au vendredi, l’ensemble des
places de stationnement situées devant le
dojo du gymnase des Pies, côté sud, sera
réglementé. Désormais, les autos ne
pourront rester garées que 20 minutes,
entre 7h et 18h, afin de faciliter la dépose
et la récupération des enfants du groupe
scolaire les Pies. Des dérogations pourront
toutefois être prises lors de manifestations
culturelles ou sportives.

Stationnement
aux Pies

Au cours du week-end du 20 octobre, un
incendie a détérioré le local du gardien de la
déchetterie. Aussi, depuis le 23 octobre, elle
reste fermée au public et ce pour une durée

pour le moment inconnue. Les usagers sont
invités à se rendre aux déchetteries de Fontaine
– ZI les Vouillants, 6 rue René Camphin – ou
de Saint-Egrève – 45 rue du Pont noir.

La déchetterie fermée

Des travaux d’extension du cimetière des
Côtes ont été réalisés au cours du mois
d’octobre, au niveau de l’emplacement
disponible enherbé. Ce sont donc 42
concessions supplémentaires qui sont
créées. D’importants travaux de terras-
sement et de maçonnerie ont été
effectués pour assurer notamment la
stabilité des futures concessions.

Extension du
cimetière des
Côtes
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Samedi 6 octobre, ils étaient une
vingtaine de Sassenageois à venir
échanger avec le maire et les élus à

propos de leur quotidien, autour de la
Résidence.
Etaient entre autres évoqués le 
dysfonctionnement de certains lampadaires,
la sortie d’entreprises dangereuse car trop
rapide, la vitesse de camions et de cars qui
empruntent le chemin du Vinay à vive
allure, les travaux effectués en dehors des
heures autorisées, ou encore l’arrêt du
prêt de la salle Jacques Prévert aux 
particuliers pour des festivités.

Le sentiment d’insécurité
Toutefois, l’élément qui fut le plus
longuement évoqué, et sur lequel 

s’accordaient tous les riverains présents, ce
sont les nuisances causées par certains.
Voitures brûlées, caves régulièrement 
« visitées », détritus jonchant le sol au
petit matin, scooters roulant trop vite dans
le parc de la Résidence…
Autant d’incivilités qui font peur à la
plupart des habitants, et les mènent au 
« ras-le-bol ».
Un riverain souligne qu’il faut néanmoins
différencier insécurité et sentiment 
d’insécurité. Tous acquiescent mais pour
autant, lorsque la gendarmerie arrive sur
les lieux, il est souvent trop tard. Le maire
propose donc d’organiser une réunion
riverains, police municipale et gendarmerie
afin d’étudier ensemble les solutions 
envisageables. Dans un premier temps,

fermer l’accès au parc de la Résidence
pour éviter les intrusions des deux-roues
pourrait apporter un début de tranquillité.
A voir donc… ■

En ce mois d’octobre, les visites de quartier ont repris. Rendez-vous était donné au parc
de la Résidence, pour rencontrer les riverains et faire un point.

Trouver ensemble des solutions

PROXIMITÉ

Tour Vouillant : tous concernés !
Mardi 25 septembre, tous les protagonistes des chantiers jeunes prévus pendant les
vacances de la Toussaint à la tour Vouillant étaient présentés les uns aux autres.
Avis croisés…

Jeunesse. Lancement des chantiers jeunes de la tour Vouillant

Hakim, 16 ans, participe au chantier

«  J’habite à deux pas de la tour Vouillant.
J’ai grandi avec les jeunes du quartier et je
connais bien les deux jeunes de la tour qui
vont participer au chantier. Je suis content
de participer activement à ce projet et de
rendre un cadre de vie plus agréable aux
habitants. La communication entre les
jeunes et les habitants ne passe pas
toujours bien. Je suis sûr que cela va
contribuer à renouer le dialogue. De plus,
je suis confiant sur le fait que le travail que
nous réaliserons sera respecté par les
autres jeunes. »

Véronique habite la tour depuis 2 ans

« C’est une très bonne initiative ! La
peinture jaune et écaillée n’était pas ce
qu’il y a de plus agréable comme environ-
nement. Les couleurs choisies me plaisent,
même si cela s’est décidé à une voix près.
Cela nous permettra de mieux connaître
les jeunes du quartier. Je suis, pour ma
part, prête à aller vers eux, à les
encourager. Je pense que d’autres
habitants de la tour le feront aussi car il
faut valoriser ce travail. Je languis de voir
le résultat ! »

Valérie Belle-Berthollet, conseillère
municipale déléguée à la jeunesse et à
l’emploi

« Je suis fière des jeunes qui sont venus
signer leur contrat pour ce chantier à la
réunion du 25 septembre. Ils avaient tous
une attitude proactive et avenante. On
voyait qu’ils étaient contents de participer
à ce projet. J’espère que les habitants qui
en auraient une opinion négative
changeront d’avis à leur égard. »

Nathalie Jamois, adjointe chargée de la
solidarité sociale, du CCAS et du logement

« Par ce projet, nous essayons de créer une
dynamique positive dans l’immeuble. Les
habitants se sont entendus, lors de la réunion,
sur un choix de couleurs « tendance » (gris
souris et vert anis). Ce rafraîchissement devrait
contribuer à égayer le cadre de vie des
habitants même si je suis consciente que
cela ne fait pas tout. Au-delà de ça, nous
espérons que les résidents auront une
démarche d’ouverture vers les jeunes, qu’ils
leur proposeront un café, s’arrêteront
discuter… Un simple sourire pourra même,
à mon sens, recréer des liens. » ■

Une rénovation,
trois chantiers

Ces travaux de rafraîchissement de la tour
Vouillant mobiliseront vingt-quatre jeunes 
Sassenageois de 16 à 20 ans durant trois
sessions : deux lors des vacances de la Toussaint
et une durant les vacances de février.

Vie des quartiers. Première rencontre élus/habitants au parc de la Résidence

Les prochaines
visites de quartier…

Samedi 10 novembre à 11h, entrée du
lotissement du Vieux Donjon.
Samedi 1er décembre à 11h, école Hameau
du Château, place Chateaubriand.
Samedi 5 janvier à 11h, place Jean Moulin
(aire de retournement du bus 51).

Attention, la visite initialement prévue le 
2 février aura finalement lieu le 9 févrierà
11h, parvis du gymnase Fleming, rue du Vinay.
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Une crèche qui ravit petits et parents
A Sassenage, l’accueil des tout-petits est une priorité, et la Ville l’a encore démontré lundi
8 octobre en inaugurant Le Jardin de Mélusine, crèche mixte dont elle a confié la gestion à
Crèche Attitude. Echos…

Petite enfance. Bienvenue au Jardin de Mélusine

Ils étaient nombreux, malgré la pluie, à
assister à l’inauguration de la nouvelle
crèche Ville entreprises Le Jardin de

Mélusine, lundi 8 octobre. Autour du
maire, Christian Coigné, l’adjointe chargée
de la petite enfance et de la famille,
Sandrine Vitali, des élus du conseil
municipal, la présidente du conseil d’admi-
nistration de la Caisse d’allocations
familiales de Grenoble, Michèle Moros, le
directeur général de Crèche Attitude, David
Fillon, parents, assistantes maternelles et
personnel de Crèche Attitude et du Jardin
de Mélusine étaient présents pour la
symbolique coupe de ruban.
« Ce deuxième équipement, nécessaire
pour répondre à la demande des familles
sassenageoises, a été confiée à un ges-
tionnaire privé, précise le maire, Christian
Coigné, avec une exigence et une qualité
de service équivalentes à celles qui carac-
térisent l’accueil assuré par notre
équipement communal Les Lucioles,
comme la présence d’un cuisinier sur place
par exemple ». Et de souligner l’excellent
partenariat entre la Caisse d’allocations
familiales de Grenoble et la Ville, dont
l’aide est passée de 540 000 € en 2011 à
580 000 € en 2012. Quant à David Fillon,
il évoque pour Crèche Attitude « une belle
réalisation couplée à un travail en équipe
efficace ». « Ce qui permet une égalité
pour tous, une continuité de service et
une équité territoriale qui sont des
principes pérennes auxquels est attachée
la Caisse d’allocations familiales », précise
Michèle Moros.
C’est en lieu et place de la halte-garderie
Mélusine, transférée depuis deux ans au
multi-accueil, que se situe Le Jardin de
Mélusine, au carrefour de tous les services

publics locaux, dans un emplacement
proche de tous les autres équipements
communaux, et isolé par un mur
d’enceinte et un jardin, préservant une
atmosphère calme et sereine. « La crèche
favorise pour les parents la proximité entre
leur lieu de travail et ce lieu de garde »,
précise Fabienne Vernizeau, responsable
du Jardin de Mélusine.

Des parents ravis…
« Depuis que mon fils est à la crèche, il est
plus sage et plus dégourdi, notamment au
niveau du langage, constate la maman
d’Issam. Occuper un enfant toute la
journée est un vrai défi pour le personnel,
et il sait le relèver ».  « Cette crèche répond
amplement à mes attentes, explique pour
sa part la maman de Manoé. J’avais déjà
testé une autre structure en urgence,
complète la maman de Baptiste, et en
comparaison, ici c’est non seulement plus
grand, mais plus chaleureux. L’équipe est
très à l’écoute et met en place des actions
individualisées ».

Le personnel aussi
Du côté du personnel, Estelle,  maîtresse
de maison, en charge notamment de
l’entretien des locaux et du linge, 
« travaille ici avec une bonne équipe. Le
dialogue est très présent. Ce sont vraiment
de bonnes conditions de travail ». Et
Catherine, éducatrice de jeunes enfants,
de compléter : « Nous avons eu une orga-
nisation très dense pour l’ouverture en
août, avec un séminaire pour se connaître
rapidement, ce qui a impulsé une certaine
dynamique ! Au bout d’un mois, il y a une
véritable émulation au sein de l’équipe, et
des interactions entre les enfants ».

Et des enfants épanouis
Au-delà d’un mode de garde, la nouvelle
crèche sassenageoise, à l’instar de sa
grande sœur Les Lucioles(1), se veut 
un service d’accueil permettant l’épa-
nouissement et l’apprentissage des
fondamentaux.
Cette deuxième structure de 30 places(2)

— 20 réservées à la Ville et 10 aux
entreprises locales — était nécessaire pour
répondre au besoin croissant de places
d’accueil petite enfance.
Pour clôturer la soirée et associer les
enfants à ce moment inaugural, un
pommier a été planté dans le jardin. De
quoi marquer symboliquement la
naissance de cet équipement, et présager
quelques dégustations gourmandes ! ■

(1) Nom du multi-accueil municipal ouvert en 2006

(2) Avec 45 places au multi-accueil Les Lucioles et 
20 places à la crèche Le Jardin de Mélusine attitrées à la
Commune sur les 30 proposées, Sassenage compte
maintenant 65 places d’accueil régulier pour la petite enfance

▲ Coupe du ruban ▲ Manoé et Baptiste avec leur maman ▲ Plantation du pommier

Surface intérieure de  300 m2, et 600 m2 en
extérieur. L’équipement a été entièrement
refait. Il est ouvert sur un jardin extérieur et
possède de nombreuses ouvertures plein sud,
rendant le lieu très lumineux. Parfaitement
équipé et fonctionnel, il s’organise sur deux
étages en dortoir, pièces à vivre, salle de
changes, biberonnerie pour les petits, réfectoire
pour les plus grands, espace motricité, coin
lecture et pièces réservée pour les travaux
manuels. Sans compter les espaces dédiés au
personnel, dont une salle de pause, et les
locaux de direction.

u En bref
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Devenez famille à énergie positive !
En participant au défi « Familles à énergie positive », saurez-vous réduire vos consommations
d’énergie d’au moins 8 % ?

Environnement. Relevez le défi en vous engageant pour le climat

Le défi « Familles à énergie positive »
a pour objectif de démontrer que
tous ensemble il est possible de

lutter efficacement contre les émissions
de gaz à effet de serre en participant à
une action concrète, mesurable et
conviviale.
Le principe est simple : des équipes d’une
dizaine de foyers se regroupent pour
représenter leur ville ou leur quartier, et

relever ensemble le défi d’économiser le
plus d’énergie possible sur les consom-
mations à la maison : chauffage, eau
chaude, équipement domestique.
Chaque équipe fait le pari d’atteindre au
moins 8 % d’économie d’énergie par
rapport à l’hiver précédent. Le concours
se base sur le progrès global des compor-
tements des concurrents : peu importe
d’où on part, l’essentiel est de progresser
ensemble !
Le défi vous tente ? Lancez-vous ! La
mission environnement et développement
durable de la Ville se tient à votre
disposition pour vous accompagner dans
votre challenge. ■

Contact : mission environnement et développement
durable, 04 76 26 72 71, 
ou environnement@sassenage.fr, 
ou www.familles-a-energie-positive.fr.

Et ça marche !
Le bilan du premier test a été convaincant :
en moyenne, les participants ont économisé
200 € sur leur facture ! Comme on le dit
communément, « les petits ruisseaux font
les grandes rivières ». La preuve : ce sont
738 000 kWh qui ont été économisés par
les 314 foyers isérois ayant participé aux
deux premières éditions, soit 213 tonnes
équivalent CO2, l’équivalent de la
production d’une centrale photovoltaïque
de 6 700 m² sur la même période !

Du nouveau sur les ondes

Le 25 septembre au Théâtre en Rond,
une soixantaine de personnes
assistaient à la conférence débat

organisée par la Ville et l’association Bien-
être à Sassenage sud, et animée par Pierre
Le Ruz, scientifique reconnu et expert
européen en nuisances électromagné-
tiques et en radioprotection, par ailleurs
président du Criirem(1). L’utilisation des
appareils émetteurs d’ondes a été
largement abordée, tout comme l’installa-
tion des antennes relais de téléphonie
mobile. L’occasion de distiller de nombreux
principes de précaution pour un usage
plus sécurisant (lire par ailleurs).

Du côté des antennes relais
Alors que le Criirem prône l’installation
d’antennes relais émettant seulement 
1 v/m(2) pour des questions sanitaires, la
France poursuit l’installation d’antennes

émettant 61 v/m pour la 3G quand la
Chine est à 6 v/m, ou la ville de Salzbourg
en Autriche à 0,6 v/m. Et ceci malgré une
directive européenne datant de 2004, qui
préconisait un seuil de 3v/m et rendait
caduque le décret du 3 mai 2002
définissant lui le seuil de 61 v/m pour la 3G.
En écho aux préoccupations locales liées
aux antennes relais de téléphonie mobile,
Pierre Le Ruz explique : « Il est impossible
aujourd’hui de faire annuler un projet
d’antenne relais au motif du risque
sanitaire. En revanche, si un animal
protégé se trouve dans le périmètre de 
la construction du pylône, on peut s’y
opposer car il y a un risque sur 
l’environnement. Il faut en outre veiller au
risque climatique : le froid et la chaleur
peuvent en effet fragiliser une antenne,
voire la faire tomber… Il faut donc trouver
des subtilités environnementales mais 
pas sanitaires pour arriver à ses fins, 
quand on sait qu’il n’y a jamais eu 
une étude épidémiologique en France 
sur les antennes relais et les ondes 
électromagnétiques... ». ■

(1) Centre de recherche et d'information indépendant
sur les rayonnements électromagnétiques non ionisants

(2) v/m : mesure du champ électrique en volts par mètre.

Infos : www.criirem.org

Conseils d’expert
- La maturation du cerveau n’intervenant pas avant
15-16 ans, les appareils émettant des ondes sont
donc formellement déconseillées avant, a fortiori à
proximité du ventre d’une femme enceinte. 
- Eviter les systèmes de surveillance dans la
chambre des bébés émettant eux aussi des ondes,
et, de façon générale, plus on peut éloigner les
appareils qui exposent à un champ magnétique
(base de téléphone, radio-réveil…), mieux c’est. 
- Ne jamais conserver un téléphone allumé ou en
recharge à moins de 50 cm de la tête durant la nuit.
- Éviter de porter le mobile à hauteur ou contre le
cœur, l’aisselle, la hanche ou les parties génitales.
- Préférer le kit main libre filaire en toutes situations,
et limiter le nombre et la durée des appels. 
- Ne pas téléphoner en voiture ou dans toute autre
infrastructure métallique. L’effet de « cage de
Faraday » emprisonne et répercute les ondes
émises par le portable. Dans les zones mal
desservies et sur autoroute, où les champs montent
en puissance à chaque changement de relais, ils
atteignent des niveaux très hauts.
- Il est recommandé d’acheter un mobile dont le
DAS (degré d’absorption spécifique) est le plus bas
possible, au-dessous de 0,7 idéalement. En France,
la norme est inférieure à 2, tandis qu’elle est fixée
à 1,6 aux USA. 
- Il est également recommandé d’arrêter le wifi de
la box internet quand on ne s’en sert pas, car elle
émet 2v/m à 80 cm.
- Des films, tapisseries ou rideaux spéciaux
stoppant les champs électromagnétiques existent.
Le cactus Cereus Peruvianus Monstruosus est
reconnu scientifiquement pour absorber les ondes
lorsqu’il est placé à proximité de l’appareil
émetteur.
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Economie. Une supérette alimentaire a ouvert ses portes dans le Bourg

Petit Casino, grande proximité !

D epuis la fermeture de l’épicerie
Durand, les habitants du Bourg
n’avaient plus de commerce

alimentaire de proximité. Le Petit Casino
était donc très attendu… Tant par le
maire, Christian Coigné, et son adjointe
à l’activité économique, Annie Saunier-
Plumaz, que par les habitants ou les
autres commerçants du Bourg. Comme
l’indique le maire : « Nous sommes ravis
que ce projet de longue haleine ait enfin

vu le jour. La volonté de
redynamiser le cœur 
de ville était là mais
nous avons rencontré
beaucoup d’obstacles.
Aujourd’hui, grâce à
n o t r e  t é n a c i t é  e t
au partenariat entre
Casino proximité et La
Poste, ce magasin a pu
ouvrir ses portes et je
m’en réjouis ! » 

Contact humain, conseil et proximité
Il y a un point sur lequel s’accordent toutes
les personnes présentes jeudi 
27 septembre à l’inauguration du Petit
Casino : Chantal et Erick Prudhon, les
gérants, sont sympathiques, chaleureux et
souriants. Comme le souligne François
Besse, directeur opérationnel Alpes du
groupe Casino, « Chantal et Erick sont des
commerçants expérimentés, entrés dans
le groupe il y a deux ans. Avant cela, ils

tenaient un bureau de tabac, ce sont donc
de vrais professionnels ». 
Ils offrent un achalandage varié à leurs
clients (produits frais, droguerie,
surgelés…), vendent des recharges télé-
phoniques, acceptent les chèques déjeuner
et la carte bleue à partir d’un euro. Ils
livrent aussi gratuitement sur Sassenage(1). 
Et de l’avis de Michel Drevet, un habitant
du Bourg qui participe activement à la vie
communale : « L’ouverture de ce commerce
est une véritable aubaine, notamment
pour les personnes âgées et handicapées
qui ont du mal à se déplacer ».
Un commerce de vente de produits
régionaux situé face à l’église Saint-Pierre
devrait également ouvrir ses portes 
prochainement, et contribuera donc lui
aussi à la redynamisation du Bourg ! ■

(1) sans montant d’achat minimum

Infos : Petit Casino, Chantal et Erick Prudhon, 8 rue
François Gerin, 04 76 85 46 55. Ouvert du lundi au
samedi de 7h30 à 13h et de 14h30 à 19h30, le dimanche
de 7h30 à 13h.

Samedi 22 septembre, un Petit Casino ouvrait ses portes dans le Bourg, dans le local
attenant à la Poste, pour le plus grand bonheur des habitants du quartier…

Du soleil dans vos assiettes

R omuald Sahuc, la cuisine ça le connaît !
Tombé dans la marmite quand il était
petit car issu d’une famille de

cuisiniers, il part, après son apprentissage
en cuisine, faire ses armes dans les îles (Bélize
et Saint-Martin). Il y développe alors une
véritable passion pour la cuisine, notamment
exotique.

Devenir son propre chef
De retour en France et après diverses
expériences dans le domaine de la 
restauration, il décide de créer son entreprise
de chef à domicile, « Tropicuisine à dom »,
à Sassenage où il vit depuis cinq ans : 
« Je cuisinais pour mes amis, ma famille. Puis,
j’ai commencé à photographier mes plats,
à rédiger mes recettes et à tenir un blog ». 
Depuis, les choses ont évolué, et le jeune chef
a décidé de se lancer. Romuald propose

aujourd’hui plusieurs ateliers thématiques(1)

adressés à tout public (commerçants, 
particuliers, adultes), plutôt orientés sur la
cuisine asiatique, créole, mexicaine ou
d’Afrique du nord. Mais il offre aussi la
possibilité aux travailleurs sassenageois de
cuisiner lors d’ateliers de proximité, de
plus courte durée, entre midi et deux
(réalisation d’un plat à déguster sur place). 
Et comme Romuald déborde d’idées, il a
également mis en place d’autres formules sus-
ceptibles de convenir au plus grand nombre :
cours de cuisine au domicile des clients pour
un après-midi entre ami(e)s, ou préparation,
au domicile du client, d’un repas exotique,
d’un cocktail dinatoire, ou d’un buffet pour
épater ses convives et profiter d’eux sans se
soucier de la préparation du repas.
Ne reste plus qu’à se rendre sur son blog,
histoire de se mettre l’eau à la bouche ! ■

(1) Durée des ateliers : trois heures. Réalisation d’une
entrée, d’un plat et d’un dessert à déguster sur place
ou à emporter.

Infos : Tropicuisine à dom, Romuald Sahuc,  8 impasse
de la Saulne, 38360 Sassenage, 06 48 13 21 29 ou 
09 51 24 91 68,  http://tropicuisine.over-blog.com
(réalisations, horaires, tarifs, programmes des ateliers
et inscriptions), romuald.sahuc@free.fr.

Total relooking. Les Sassenageois l’ont sûrement déjà remarqué. La station Elf sise 31 avenue de Romans est devenue une station-service Total access, arborant un
nouveau look. Elle propose la gamme de produits et de services du réseau Total à des prix intéressants. Un changement qui a donc tout bon !

u Télex

▲ Erick et Chantal Prudhon

▲ Romuald Sahuc
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Solidarité. Les 23 et 24 novembre, faites une bonne action pendant vos courses !

ACTU

Courses solidaires

Aider les aidants
familiaux

Une petite part de vos courses peut
sauver une famille. Derrière cette
phrase se cache la réalité de trente

mille Isérois qui vivent sous le seuil de
pauvreté et qui n’ont pas toujours de quoi se
nourrir.
En 2011, grâce à cet acte de générosité, la
Banque alimentaire de l’Isère a collecté près

de deux cents tonnes de denrées
alimentaires.
Cette année encore, de la supérette à
l’hypermarché, cent onze points de vente,
dont Carrefour Market et Lidl à Sassenage,
accueilleront durant deux jours deux mille
cinq cents à trois mille bénévoles pour
collecter les dons, les vendredi 23 et samedi
24 novembre. 
Vous aussi, pendant vos courses ces jours-là,
pensez à offrir des conserves de légumes, de
poissons ou de fruits, des légumes secs, des
féculents, ainsi que des produits plaisir,
comme le chocolat ou le café. Ces produits
non périssables seront ensuite répartis dans
tout le département de l’Isère par
l’intermédiaire de soixante-treize associations.
Il est également possible de participer à cette

opération en rejoignant les équipes de
bénévoles. ■

Contact : Banque alimentaire de l’Isère, 4 chemin de la
Maladière, Sassenage, 04 76 85 92 50.

Parmi les actions de prévention
gérontologique, le conseil général
soutient les aidants familiaux

(conjoints, enfants, petits-enfants et autres
membres de la famille) en organisant des
conférences, des groupes d’échanges et
de paroles pour mieux les accompagner ;
l’entourage familial étant en effet le
maillon incontournable de soutien et
d’aide aux personnes âgées.
Dans ce cadre et en partenariat avec les
CCAS de la rive gauche du Drac, des
ateliers thématiques sont programmés
dans les communes, notamment à
Sassenage : un atelier « Massages bien-
être pour les aidants et pour les aidés » se
déroulera mardi 13 novembre, de 14h à
17h au gymnase des Pies. Il sera animé 
par Christine Ovise de l’association
sassenageoise Sophrologie émergence.
Gratuite et accessible à tous, cette
annimation est limitée à 12 personnes. ■

Infos et inscriptions : CCAS, 1 avenue de Valence, 
04 76 26 34 90.

La collecte nationale des Banques alimentaires se tiendra les 23 et 24 novembre. 
Un rendez-vous annuel à ne pas manquer pour aider les plus démunis.

A savoir
La Ville se mobilise aussi et met en place
à l’Espace Familles(1) un point de collecte
durant la semaine du 19 au 23 novembre
pendant les horaires d’ouverture.
Les denrées collectées seront livrées au
dépôt de la Banque alimentaire de l’Isère
dès lundi 26 novembre.

(1) 1 avenue de Valence, 04 76 26 90 90.

Sassenage demain, 
avec tes yeux et tes mots d enfant
Les Sassenageois seront invités en 2013 à une grande réflexion sur l’avenir de
Sassenage dans le cadre du projet de ville. Mais comme l’avenir de Sassenage concerne
aussi les adultes de demain, donc les enfants d’aujourd’hui, tous les enfants des écoles 
élémentaires sont invités à participer à ce grand projet !

Si tu as entre 6 et 11 ans, du CP au CM2, dessine ou écris à Monsieur le maire
comment tu imagines Sassenage quand tu seras grand. Comment tu
vois ta ville dans l’avenir, avec tes yeux et tes mots d’enfant. Explique
à tes parents qu’ils pourront aussi participer quand ce sera leur tour, en 2013.

Mais là, place aux enfants, et uniquement aux enfants !

Et qui sait, ton dessin sera peut-être celui qui sera choisi par le jury pour
décorer la carte de vœux 2013 de la Ville, diffusée à tous les Sassenageois !

En tout cas, tous les dessins et lettres réalisés par les enfants sassenageois seront rendus
publics pour la bonne année 2013.

Envoie ton dessin et/ou ta lettre avant vendredi 16 novembre à Monsieur le maire (Monsieur le
maire, hôtel de ville, 1 place de la Libération, 38360 Sassenage), ou dépose-le(s) à l’accueil de
la mairie ou au guichet unique (1 avenue de Valence, bâtiment des services à la population), ou
remets-le(s) à la responsable d’école.

Précisions : pour une lettre comme pour un dessin, choisis une feuille A4. Merci d’indiquer au dos, ton
nom, ton prénom, ton âge, ton adresse et un numéro de téléphone.

Demande la permission à tes parents car ta participation vaut acceptation par eux que
ton dessin ou ta lettre soient rendus publics pour les vœux 2013 de la Ville. 

Alors, vite à tes stylos, feutres et autres tubes de peinture !

‘
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Toutes les nouveautés de l’athlé !
La nouvelle saison démarre sur les chapeaux de roue pour
l’Athlétic club sassenageois (ACS) : nouvelle présidence,
entrainements supplémentaires, et 22ème Corrida en vue ! 

Sport. Un rythme soutenu à l’Athlétic club sassenageois (ACS)

Samedi 10 novembre à 20h30  

Eric Bouvron
« Bushman »
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a
l

Dimanche 18 novembre à 17h  

Valérie Ndongo
« Bienvenue O Kwatt »
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r

Jeudi 22 novembre à 20h30  

La Mine de Rien
« La tête allant vers »

M
u
s
iq

u
e

Samedi 8 décembre à 20h30  

Prosper et George
de Gérard Savoisien

T
h
éâ

tr
e

Samedi 1er décembre à 20h30  

Arnaud Cosson
« Tout est bon dans le cosson »

H
u
m

o
u
r

Théâtre en Rond - Rue François Gerin 
Infos et réservations : 04 76 27 85 30

www.theatre-en- rond. f r

Depuis le 4 octobre, Martine
Grégolin a passé le témoin de la
présidence du club à Jean-Patrick

Bolf, un « mordu » de course à pied(1).
Sous son impulsion, l’ACS vient d’ouvrir
un nouveau créneau dédié aux débutants
et aux seniors, les jeudis à 9h, pour
s’adonner à la marche nordique ou au
jogging léger (deux groupes). Les
entraînements des mardis et jeudis à
18h30 sont bien entendu conservés. 
Enfin, la prochaine Corrida, événement
phare du club, se déroulera dimanche 
25 novembre. Cette course de onze
kilomètres rassemble chaque année 
pas moins de deux cent cinquante
participants. Les enfants (de cinq à douze
ans) sont quant à eux attendus sur la ligne
de départ à partir de 11h pour un ou deux
tours du terrain stabilisé des Iles.
La course adultes débutera à 9h30
(inscriptions sur place à la halle des sports
Jeannie Longo de 8h à 9h15, participation :
10 €, ou 8 € si
inscription

sur le site internet de l’ACS, gratuit pour
les enfants).
Pour la réussite totale de cette 22ème

Corrida, l’ACS lance également un appel à
toutes les bonnes volontés qui
souhaiteraient lui prêter main forte le jour
J. Pour participer à cette manifestation en
tant que bénévole, vous pouvez contacter
directement le nouveau président
(coordonnées ci-dessous). Rendez-vous le
25 novembre ! ■

(1) Lire, dans Sassenage en pages n° 143 – novembre
2009, l’article « Le cœur et les jambes », page 3, et 
n° 172 – juin 2012, l’article « Des kilomètres pour le
patrimoine », page 15. 

Contact : Athlétic club sassenageois, Jean-Patrick Bolf,
06 72 70 07 04 ou athletic.club.free.fr.

La solidarité fait son festival
Impulsées par la venue de l’artiste camerounais Valery
NDongo dans le cadre du Festival International de Théâtre
Action (Fita), voici la suite des festivités organisées par les
différents services de la Ville autour du volet solidarité 
de l’Agenda 21. 
Du 12 au 16 novembre : intervention de
Valery Ndongo au groupe scolaire des Pies
et au collège Fleming (service scolaire).
Mardi 13 novembre : pause gourmande
africaine (Espace Familles).
Les 6, 7, 13 et 14 novembre : intervention
de l’association Aminanko auprès des élèves
du conservatoire de musique Alfred Gaillard :
initiations aux percussions d’Afrique de
l’ouest. 
Vendredi 16 novembre : grande soirée
festive « Métissage et différence » au
gymnase des Pies avec la participation des

élèves du conservatoire de musique Alfred
Gai l lard et  de l ’école élémentaire des

Pies : présentation du travail
accompli avec l’association

Aminanko (conservatoire
de mus ique A l f r e d

G a i l l a r d  e t  service
scolaire).

Dimanche 18 novembre : dans le
cadre du Festival International de

Théâtre Action (Fita), spectacle 
« Bienvenue O Kwatt » par l’humoriste

Valery Ndongo (Théâtre en Rond). ■
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PRATIQUE

PHARMACIES DE GARDE : 39 15

BULLETIN POUR UNE PETITE ANNONCE
Pour voir votre petite annonce publiée, vous devez habiter Sassenage et être un particulier. Joindre un justificatif de domicile à
l’annonce (loyer, avis d’imposition, quittance EDF, France Telecom…). Annonce : 100 caractères maximum, espaces compris.
A défaut de ne pas respecter l’un de ces critères, l’annonce ne sera pas prise en compte. 

⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥
⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥
⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥⊥
Ecrire en lettres majuscules (une lettre par case) et rédiger lisiblement le numéro de téléphone. Retourner le texte (coupon ou papier libre) avant le 10
du mois précédant la parution, à Service Communication - Rubrique Petites annonces - Hôtel de ville - 1 place de la Libération - 38360 Sassenage.

u Echos

19

Pour joindre l’ensemble des services
municipaux, un seul numéro :

Mairie
Place de la Libération

Pôle Famille Enfance Education
1 avenue de Valence

CCAS
1 avenue de Valence

Espace jeunesse
1 avenue de Valence
Mél : pij@sassenage.fr

Permanences pratiques
• Avocat, chaque 3ème mercredi du mois de 10h à 12h
en mairie sur rendez-vous
Tél. : 0 810 038 360. 

• Notaire, chaque 3ème vendredi
du mois de 14h à 16h en mairie sur rendez-vous
Tél. : 0 810 038 360

• Conciliateur de justice, chaque 2ème mercredi
du mois de 14h à 17h en mairie sur rendez-vous
Tél. : 0 810 038 360

• Informatrice juridique et sociale 
chaque 1er lundi du mois, 17h-19h au CCAS 
sur rendez-vous au 04 76 26 34 90

Horaires déchetterie
Du mardi au samedi : 9h à 12h et de 14h30
à 18h (fermée le lundi). Tél. : 0 800 500 027

Numéros d’urgence
• Urgences médicales 24h/24, 

Centre anti-poisons : composer le 15
• SOS Médecins : 04 38 70 17 01
• Gendarmerie : 04 76 27 42 17
• Pompiers : composer le 18
• Régie dauphinoise

d’assainissement : 04 76 98 24 27
• Dépannage électricité 24h/24 : 0 810 333 338
• Gaz dépannage : 04 76 49 50 51
• Eclairage public, feux tricolores, illuminations
(pannes et accidents) : 0 800 39 18 48

Numéros utiles
• Assistantes sociales : 04 76 26 36 18
• Médiathèque : 04 76 85 95 55
• Multi-accueil : 04 76 53 83 36
• RAM : 04 76 53 32 90
• Espace jeunesse : 04 76 26 45 84
• Piscine municipale : 04 76 27 49 83
• Conservatoire de musique : 04 76 26 63 24
• Centre associatif Saint-Exupéry : 

04 76 26 50 99
• Office de tourisme : 04 76 53 17 17
• Pôle emploi : 39 49 ou www.pole-emploi.fr
• Maison intercommunale pour  

l’emploi : 04 76 53 34 10
• Mission locale : 04 76 53 34 10
• Garde d’enfants - Dépann’Familles :

04 76 46 87 27
• Réservation Ami’bus : 04 76 91 56 45
• Urgence animaux 24h/24 :

06 61 84 09 93
• Ordures ménagères, service   

collecte du groupement Nord 
Ouest : 04 76 12 29 35

• Régie des eaux de Grenoble : 04 76 86 20 70
• Théâtre en Rond, service culturel :

04 76 27 85 30

NAISSANCES
18/09....................................................Cassie BURTIN ARGOUD
20/09...............................................................Aïlys GLAWITSCH
23/09 .................................................................Roxane RASCLE
24/09..............................................................Elisa LENARDUZZI
25/09.....................................................................Théa JULLIEN
27/09.....................................................................Eden PAULUS
28/09 ............................................................Maël MASSONNAT
01/10..............................................................Gauthier FRESSOZ
02/10 ..................................................................Mélissa RIPOLL
05/10 ................................................................Hakim GHANEM

MARIAGES
22/09..................Virginie PONSERO et Jean-Pascal GUILLERMIN

22/09 ........................Estelle CRISTANI et Pierre BARRÈRE-BURG
29/09 ..............................Karine BONNEFOIS et Pierre BERNARD
29/09 ....................Jeannine COING-BOYAT et Jean-Louis GINET
29/09...............Caroline BARETTE et Daniel D’OLIVIER-QUINTAS
06/10..........................Coralie GIARDINA et Antoine CORRENOZ
13/10.............Zuhreta MAMUTOVSKA et Mehmet KJAZIMOVSKI

DÉCÈS
15/09...................................................................Jacques BONZI
24/09 ......................................................................Louis POULY
30/09 ....................................Maria LORENTE épouse CHARVIER
06/10 .....................Mireille BOIS-MARIAGE épouse CANTISANO
09/10 ..................................................................Marcel FRADET
14/10..............................................................Bruno DAL-ZOTTO
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Dimanche 11 novembre : pharmacie de l’Avenue, 40 av. de
Romans, Sassenage, 04 76 27 09 21 (de 9h à 12h)
Lundi 12 novembre : pharmacie de l’Avenue, 40 av. de
Romans, Sassenage, 04 76 27 09 21
Dimanche 18 novembre : pharmacie du Furon, 15 rue du
Gua, Sassenage, 04 76 26 65 72 (de 9h à 12h)

Lundi 19 novembre : pharmacie du Furon, 15 rue du Gua,
Sassenage, 04 76 26 65 72
Lundi 26 novembre : pharmacie de l’Argentière, 14 bis 
av. de Romans, Sassenage, 04 76 27 52 26
Lundi 3 décembre : pharmacie des Cuves, place Louis
Reverdy, Sassenage, 04 76 27 40 71

u Pharmacies de garde

• Vds Fontaine F3 60m3 4°et. ss asc chauf coll bilan energie D 
et E, 04 76 27 53 90
• Vends une partie de ma collection de minéraux et fossiles, 

04 76 26 49 07
• Ingénieur exp. donne cours de maths physique tous niveaux
18€/h cesu ok 06 03 04 68 55

u Petits annonces

Deux journées dédiées aux étudiants
Les 30 novembre et 1er décembre se tiendra la
nouvelle édition du salon de l’étudiant de Grenoble.
Pendant ces deux jours, les exposants délivrent des
conseils pour préparer la poursuite d’études. Au
programme, un large éventail de formations : des
cursus supérieurs courts, longs, en formation initiale
ou en alternance, à la fac, en classes prépa, dans 
les grandes écoles d’ingénieurs et de commerce, 
ou encore au sein d’écoles spécialisées 
(communication, art, tourisme…). Egalement à
l’ordre du jour, des conférences pour approfondir
une réflexion et des recherches, mais aussi affiner un
projet d’orientation ou rencontrer des spécialistes de
la formation. 
Rendez-vous de 9h à 17h à Alpexpo (hall 89).
Invitations gratuites sur www.letudiant.fr.

La CPAM de l'Isère aide ses assurés en
difficulté
La CPAM de l'Isère agit en faveur des personnes en
situation de précarité ou rencontrant des difficultés
financières en raison d'événement(s) lié(s) à la santé
à travers deux nouveaux dispositifs nationaux pour
faciliter l'accès à une complémentaire santé : 
- la Couverture Maladie Universelle Complémentaire
(CMUC) qui permet aux familles à revenus modestes
de bénéficier de la prise en charge des soins à 100 %,
sans avance de frais. La CMUC est accordée pour un

an, sous conditions de ressources et de résidence,
à l'ensemble du foyer. 
- l'Aide Complémentaire Santé (ACS) qui permet aux
familles ayant des ressources dépassant les plafonds
d'attribution de la CMUC de bénéficier de la prise
en charge d'une partie de la cotisation annuelle à
une complémentaire santé. Le montant de l'aide
varie en fonction de l'âge du bénéficiaire (de 100 à
500 € par an). Cette aide est accordée pour un an.
Plus d'infos sur ameli.fr ou au 3646, du lundi au
vendredi de 8h à 18h.

Se parer contre la grippe saisonnière
Considérée à tort comme bénigne, la grippe est
pourtant responsable chaque année de milliers d’hospi-
talisations et de centaines de décès, principalement
parmi les populations les plus fragiles : personnes
âgées, nourrissons, personnes atteintes de maladies
chroniques…
Pour les aider à s’en prémunir, l’Assurance Maladie
encourage cette année encore au seul geste efficace : la
vaccination. Ces personnes ont reçu ou recevront une
invitation à la vaccination, un bon de prise en charge
permettant de retirer le vaccin, ainsi qu’un dépliant 
d’information. Nouveauté cette année, les femmes
enceintes, quel que soit leur trimestre de grossesse, 
et les personnes atteintes d’obésité morbide sont
également concernées. Pour en savoir plus sur la grippe
saisonnière : www.ameliesante.fr. 



Du 6 au 30 novembre
u Exposition « Origine 
et univers du manga »
Médiathèque l’Ellipse

Du 6 au 16 novembre
u La guerre d’Algérie
Exposition. Organisée par la Fnaca
Espace Henriette Gröll

Mardi 6 novembre
uAnimation parents/enfants
Réalisation d’une composition florale
Sur inscription. 1 €/enfant
Espace Familles de 15h à 16h30

Jeudi 8 novembre
uAtelier « Feng Shui »
Mon intérieur bien-être grâce au Feng Shui
Par l’association Feng Shui et bien-être
Salle des Voûtes de 19h30 à 21h30
Réservation obligatoire au 06 76 83 84 60 

Samedi 10
et dimanche 11 novembre
u Salon des vignerons
Gymnase des Pies. Le 10 de 10h à 21h, 
le 11 de 10h à 20h
Infos : 04 76 27 51 17

Samedi 10 novembre
uVisite de quartier
Entrée du lotissement du Vieux Donjon à 11h

uTournoi de belote
Organisé par l’UNRPA
16 € la doublette
Nombreux lots
Salle Pyramide à partir de 13h30
Infos : 04 76 27 44 57

uBushman
Eric Bouvron. Spectacle familial
Théâtre en Rond à 20h30

Dimanche 11 novembre
u Commémoration de
l’Armistice 1914/1918
Esplanade de la mairie à 11h30

Lundis 12, 26 novembre et 3 décembre
u La Douce Heure
Lieu d’accueil enfants-parents
Ram de 15h15 à 17h15

Lundi 12 novembre
u Coup de pouce clé
Signature de la convention
Espace Familles à 18h30

Mardis 13, 20 novembre et 4 décembre
uPause gourmande
Le 13/11 : l’Afrique
Le 20/11 : pain d’épices de toutes sortes
Le 4/12 : mignardises de Noël
Sur inscription. 1 € par personne et par séance
Espace Familles de 14h30 à 16h30

Mardi 13 novembre
uAtelier « Massages 
bien-être »

Pour les aidants familiaux
Gymnase des Pies de 14h à 17h
(détail en page 17)

u Conseil municipal
Espace Henriette Gröll à 19h

Mercredis 14, 21 et 28 novembre
uAteliers « Décorations 
de Noël »
Le 14 : fabrication de vitraux
Les 21 et 28 : fabrication de décorations
de Noël
Sur inscription, places limitées
Espace Familles de 14h30 à 17h

Mercredi 14 novembre
uAtelier « Découverte 
des mangas »
Médiathèque l’Ellipse à 14h30

Jeudi 15 novembre
uPause café
Accès libre
Espace Familles de 9h à 10h30

Vendredi 16 et samedi 17 novembre
uBourse aux jouets 
et déguisements
Organisée par Bourse à gogo
Dépôt le 16 de 9h à 18, vente le 17 de 8h45 à
12h. Salle Pyramide

Vendredi 16 novembre
u Soirée « Métissage et
différence »
Gymnase des Pies à 19h
(détail en page 18)

Dimanche 18 novembre
uBrocante du petit 
Sassenageois
Gymnase des Pies de 9h30 à 16h

uBienvenue O Kwatt
Valéry Ndongo. Humour
Dans le cadre du Festival International de
Théâtre Action (Fita). Théâtre en Rond à 17h
(détail en page 18)

uRendez-vous sous la pluie
Concert jazz manouche de Laurent Courtois
Eglise Notre-Dame des Vignes à 17h
Infos : 06 71 04 91 17

Mardis 20 et 27 novembre
uAteliers « Art floral »
Sur inscription, quinze jours avant les séances
Espace Familles de 18h30 à 20h30

Mercredis 21 et 28 novembre
uAteliers « Manga » 
Technique du dessin
Sur inscription, à partir de 8 ans
Médiathèque l’Ellipse à 14h30

Mercredi 21 novembre
u Séance dédicaces
Par Sandra Gardent pour son livre Calogero
Conservatoire de musique de 16h à 18h

Jeudi 22 novembre
u La tête allant vers
La Mine de Rien
Musique
Théâtre en Rond à 20h30

Vendredi 23 et samedi 24 novembre
u Collecte de 
la banque alimentaire
Carrefour Market et Lidl
(détail en page 17)

Dimanche 25 novembre
u Corrida de Sassenage
Organisée par l’Athlétic club
Halle des sports Jeannie Longo dès 8h
(détail en page 18)

u Concert de la Sainte-Cécile
Organisé par l’orchestre d’harmonie l’Echo 
des Cuves. Théâtre en Rond à 17h
Infos et résa : 06 71 62 82 42 ou
présidente@harmonie.sassenage.org

Vendredi 30 novembre
u Inscriptions
au vide grenier
Salle des Voûtes à partir de 18h
(détail en page 17)

u Soirée jeux
A partir de 6 ans. 1 €/personne
Espace Familles à partir de 19h30 

Samedi 1er décembre
u Colis de Noël aux anciens
Portage à domicile entre 8h30 et 12h

uVisite de quartier
Ecole Hameau du Château, 
place Chateaubriand à 11h

u 6ème Nuit du Bleu
Repas-dansant. Par la confrérie du Bleu Vercors-
Sassenage. Réservations obligatoires avant le
17 novembre. 
Gymnase des Pies à 19h30
Infos et inscriptions : 06 07 86 14 36

uTout est bon
dans le cosson
Arnaud Cosson. Humour
Théâtre en Rond à 20h30

Dimanche 2 décembre
uMarché de Noël
Parc Sasso Marconi de 10h à 18h

u Conférence sur les fouilles
de la Grande Rivoire
Pierre-Yves Nicod, préhistorien et Régis Picavet,
archéologue
Eglise Notre-Dame des Vignes à 17h
Infos : 06 71 04 91 17

Mercredi 5 décembre
uRepas des anciens
Gymnase des Pies à 12h

u Spectacle uMusique u Fête u Culture u Animation u Sport u Divers


